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La culture du décret 

Depuis quelque temps, des promoteurs font preuve d'une ingéniosité peu commune pour 
se soustraire à leurs obligations environnementales. Cette façon d’agir détourne non 
seulement les intentions originales du législateur, mais aussi l'expertise solide de 
consultation par le Bureau d’audiences publiques sur l’environnement(BAPE), qui 
repose sur une expérience reconnue depuis plusieurs années. Parmi les pires parrains ou 
complices de ce jeu, se trouvent le gouvernement lui-même et ses ministères. 
Il y a d'abord les projets qui répondent à des caractéristiques juste en deçà des seuils 
établis par règlement pour les assujettir à la procédure d’évaluation environnementale. 
Aidé d'une interprétation restrictive de ces normes, dénoncé par la commission Doyon, 
le ministère de l’Environnement et de la Faune (MEF) a autorisé une série de mini- 
centrales hydroélectriques sur un même cours d'eau. Chacune avait une capacité de 
moins de dix mégawatts, qui est le seuil d'assujettissement, mais l'ensemble des 
constructions dépassaient largement ce seuil et entraînaient des impacts 
environnementaux importants. Ce geste de l’État a clairement violé l’esprit du 
législateur. 
Dans le même ordre d’idée, le MEF a autorisé l'implantation, en Mauricie, d'une 
porcherie totalisant plus de 1 000 unités animales, soit au-delà du seuil 
d'assujettissement à la procédure, mais en répartissant ce nombre dans trois 
établissements voisins, en fonction du stade de développement des animaux. 
C’est également par le biais d’une interprétation tordue du Règlement sur les déchets 
solides que de nombreux lieux d’enfouissement ont augmenté leur capacité autorisée, 
jusqu’à 163% dans certains cas, sans être assujettis à la procédure d’évaluation 
environnementale, simplement en ajoutant un «chapeau» de surélévation pour assurer la 
fermeture du lieu. 
Le plus récent exemple est le projet de construction d'une nouvelle route sur la côte des 
Éboulements. Il s’agit d’un projet d’envergure qui provoque des impacts importants. 
Pour éviter une étude d’impacts et une audience publique, le ministre des Transports, lui- 
même ex-ministre de l'Environnement et de la Faune, a décidé d'interpréter le règlement 
de telle façon que paver un petit chemin de village constitue maintenant un travail de 
«construction, de reconstruction ou d'élargissement» d'une route! L'UQCN a demandé 
une intervention du ministre de l'Environnement et de la Faune, pour qu'il rejette cette 
tentative de sabotage de sa propre législation environnementale. 
Mais la démonstration la plus flagrante de cette «culture du décret» est la réponse 
politique aux dégâts causés par la tempête de verglas de l’hiver dernier: les trois décrets
du 14 janvier. Le cynisme était non seulement évident dans le geste posé, mais a été 
ouvertement confirmé par le premier ministre, lui aussi ex-ministre de l'Environnement. 
Tout le monde reconnaît l'importance pour la population de remettre en état un service 
public essentiel, c'était l'objet d'un premier décret du 14 janvier. Le deuxième décret de 
cette journée, fatidique pour la crédibilité environnementale du gouvernement actuel, 
autorisait plusieurs projets importants de construction de lignes, que le président- 
directeur général d'Hydro-Québec appelait la «consolidation» du réseau; cette 
consolidation comportait, par coïncidence, la préparation de meilleurs accès au réseau 
américain. Cette «coïncidence» était de bonne augure pour le Plan stratégique d'Hydro- 
Québec des cinq prochaines années, qui était justement - comble du cynisme - l’objet du 
troisième décret; le Plan vise à augmenter les exportations d'énergie vers les États-Unis, 
à partir de nouvelles constructions. 
 

La politique du fait accompli 
Ces décrets soustrayant certains projets de la procédure sous prétexte d'urgence 
démontrent un sens de l'«urgence» facile, qui justifie un ensemble de travaux indéfinis, 
contrairement à ce que prévoit la Loi sur la qualité de l'environnement. Ainsi a-t-on 
autorisé tous les travaux requis pour réparer ou prévenir des dommages causés par la 
crue des eaux au Saguenay en juillet 1996, et ce, sans limite dans le temps. Presque deux 
ans plus tard, ces travaux continuent, sans avoir été l'objet d'études d'impacts. Ce sera 
également le cas pour ce qui a été autorisé par les décrets du 14 janvier: une série de 
travaux se poursuivant pour au moins trois ans, et laissant à Hydro-Québec le soin de 
décider ce qui est «bon» pour les différentes régions en cause (et pour le développement 
du Plan stratégique d'Hydro-Québec lui-même). Cela sera fait en substituant le 
processus de consultation publique prévu par la loi, par un processus tronqué, sans 
véritable garantie de réelle consultation des populations concernées. 

 

Une déréglementation dangereuse 
Ces manoeuvres sont profondément inacceptables. Le fait d’avoir mandaté le Comité 
conseil du Secrétariat à la déréglementation, présidé par Bernard Lemaire de Cascades, 
pour réévaluer la procédure d’évaluation environnementale, malgré les nombreux 
rapports (notamment le rapport Lacoste en 1989 et celui de la Commission 
parlementaire de 1993) et consultations menés depuis dix ans, confirme nos 
appréhensions. Nous craignons que la grille d’analyse qui sera imposée par la réforme 
réglementaire, visant avant tout à garantir la compétitivité des entreprises à l’échelle 
nationale et internationale, ne reconnaisse aucune vertu à la démocratisation des 
processus décisionnels en environnement. Pourtant, cette démocratisation justifie le 
maintien de la procédure d’évaluation environnementale. De toute évidence, le 
«gouvernement par décret» vise à s’offrir en cadeau un cadre où les décrets et les autres 
contournements d’une approche environnementale et sociale appropriée ne seront plus 
nécessaires, tout simplement... 
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